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[Traduction]

Le président (M. Larry Miller (Bruce—Grey—Owen Sound,
PCC)): Les travaux vont reprendre.

[Français]

L'hon. Denis Coderre (Bourassa, Lib.): Monsieur le président,
je veux remercier les interprètes, qui ont été très utiles pendant nos
débats.

Je pense que nous devrions présenter une motion de félicitations à
notre greffier, qui va nous quitter. Il a fait du bon travail. Je veux
remercier également notre analyste

[Traduction]

de son travail.

Merci.

Le président: Nous sommes à huis clos. Voudriez-vous que la
séance publique reprenne?

L'hon. Denis Coderre: Oui, qu'elle reprenne.

Le président: D'accord, c'est ce que je pensais.

M. Pierre Poilievre (Nepean—Carleton, PCC): Joignez cela à
sa motion et on pourra ensuite reprendre la séance publique.

Le président: Monsieur Holder.

M. Ed Holder (London-Ouest, PCC): Par générosité, puis-je
proposer un amendement amical reconnaissant…

L'hon. Denis Coderre: Voulez-vous utiliser l'expression « en
outre »?

M. Ed Holder: Il y a aussi tous les autres gens qui travaillent pour
nous et auxquels nous sommes très reconnaissants.

Une voix: Vous voulez aussi remercier votre mère, qui est
originaire du Cap-Breton, n'est-ce pas?

M. Ed Holder: J'adore ma mère, qui est originaire du Cap-Breton.

(La motion est adoptée.)

Le président: À l'unanimité, très bien.

La séance est levée.
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